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MODIFICATIONS DES NOTES EXPLICATIVES

A EFFECTUER PAR VOIE DE CORRIGENDUM

CHAPITRE 84

Page 1586.  N° 84.73.  Troisième paragraphe.

Ajouter le nouveau neuvième exemple suivant :

"9)  les modules de mémoire électroniques reconnaissables comme exclusivement ou
principalement destinés à des machines automatiques de l'information qui ne sont pas
formés de composants discrets, tel qu'il est requis par la Note 5 B) c) du Chapitre 85, et
qui n'ont pas de fonction propre."

CHAPITRE 85

Page 1619.  Considérations générales.  Partie A.  Nouveau quatrième paragraphe avant les
exclusions.

Insérer le nouveau quatrième paragraphe ci-après :

"Il est à noter en outre que certains modules de mémoire électroniques qui ne sont
pas formés de composants discrets tel qu’il est requis par la Note 5 B) c) du Chapitre 85
et qui n'ont pas de fonction propre ne sont pas à considérer comme des micro-
assemblages ou micromodules du n° 85.42 et sont, par conséquent, à classer par
application de la Note 2 de la Section XVI, comme suit :

a) les modules reconnaissables comme exclusivement ou principalement destinés à des
machines automatiques pour le traitement de l'information sont à classer dans le
n° 84.73 en tant que parties desdites machines,

b) les modules reconnaissables comme exclusivement ou principalement destinés à
d'autres machines spécifiques ou à plusieurs machines d'une même position sont à
classer en tant que parties de ces machines ou groupes de machines, et

c) lorsqu'il n'est pas possible d'en déterminer la destination principale, les modules sont à
classer dans le n° 85.48."

Page 1701.  N° 85.42.  Quatrième paragraphe.

Nouvelle rédaction :

"Il en est ainsi notamment de certains modules de mémoire électroniques qui ne sont pas formés de
composants discrets, tel qu’il est requis par la Note 5 B) c) du présent Chapitre.  Ces modules ne sont pas à
considérer comme des micro-assemblages ou micromodules du n° 85.42 et sont à classer par application de la
Note 2 de la Section XVI. (Voir aussi les Considérations générales du présent chapitre)."

 _________________
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AMENDMENTS TO THE EXPLANATORY NOTES

TO BE MADE BY CORRIGENDUM

CHAPTER 84

Page 1586.  Heading 84.73.  Third paragraph.

Insert the following new ninth example :

"9) Electronic memory modules suitable for use solely or principally with automatic data
processing machines, not consisting of discrete components as required by Note 5 (B)
(c) to Chapter 85, and not having an individual function."

CHAPTER 85

Page 1619.  General. Part (A).  New fourth paragraph before the exclusions.

Insert the following new fourth paragraph :

"It should be further noted that certain electronic memory modules which do not
consist of discrete components as required by Note 5 (B) (c) to Chapter 85, and do not
have an individual function cannot be regarded as microassemblies or micromodules of
heading 85.42, and are therefore to be classified by application of Note 2 to Section XVI, as
follows :

(a) modules suitable for use solely or principally with automatic data processing machines
are to be classified in heading 84.73 as parts of those machines,

(b) modules suitable for use solely or principally with other, specific machines or with a
number of machines of the same heading are to be classified as parts of those
machines or groups of machines, and

(c) where it is not possible to determine principal use, the modules are to be classified in
heading 85.48."

Page 1701.  Heading 85.42.  Fourth paragraph.

Delete and substitute :

"This is the case, in particular, for certain electronic memory modules not consisting of discrete
components as required by Note 5 (B) (c) to this Chapter.  Those modules cannot be regarded as
microassemblies or micromodules of heading 85.42, and are to be classified by application of Note 2 to
Section XVI. (See the General Note to this Chapter)."

_________________


